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Compte-rendu de 

l’Assemblée Générale 

du 5 septembre 2020  

à Châtillon-sur-Thouet 
 
 

Clubs présents : Aiffres, Airvault, Bressuire, Brétignolles, Breuil-Chaussée, Châtillon, , 
Cirières, Combrand, Courlay, Frontenay RR, La Crèche/Ste Néomaye, La Ferrière, La Mothe, 
La Ronde, Mauléon, Messé, Moncoutant-Moutiers, Niort TT, Nueillaubiers, Parthenay, 
Périgné, Pompaire, Rorthais, Secondigny, St Laurs, St Maixent, St Léger de Montbrun, St 
Sauveur, St Varent, Thouars, Villiers en Plaine.  
 

Clubs absents : Cherveux (non réaffiliation), Montigny (non réaffiliation), AP79 (non 
réaffiliation). 
 
Présents : BRISSET Jacques, CHEVALIER Patrick, DEBORDES Joël, GUILLOTEAU Jean-
Marc, GUILLOTEAU Patrice, LEROY Stéphane, LORIOU David, LORIOU Vincent, 
MARTINE Patrick, TRILLET Christophe. 
 

Excusés : BEGUIER Jean-Noël, GOLAB Fabien 
 
 
Invités :  
Salariée : Florence CRÉON,  
Candidats : CRÉON Samuel, GANDREUIL Benoit, PAILLÉ Alain. 
Candidats excusés : DUPEUX Rémi, STEENSTRUP Svend. 
 

Début de l’assemblée générale ordinaire élective à 15h00 
 
Le Président, LORIOU Vincent prend la parole pour remercier les Co-Président de 

Châtillon-sur-Thouet qui nous accueillent, les élus du comité pour leur présence. 
 Il souhaite la bienvenue aux dirigeants de clubs puis il fait ensuite état des personnalités 

absentes. 
Intervention de Monsieur DIEUMEGARD Claude, Maire de Châtillon sur Thouet  
 
Le Président, LORIOU Vincent rend un hommage particulier à Didier DELLILE, décédé 

dans sa 96 années, créateur du comité départemental et Président durant 26 ans de 1966 à 
1992. 

 
Après vérification du quorum, le Secrétaire Général, LORIOU David prend la parole 

pour soumettre le compte-rendu de l’Assemblée Générale du 13 septembre 2019 à 
l’approbation des clubs. 

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité des clubs présents. 
 
Le Président, prend la parole pour demander 2 volontaires pour assister le président de la 

commission électorale M. Christophe TRILLET à effectuer les dépouillements des différents votes. 
Ce sont portés volontaires M. GALLLARD David (club de La Ferrière) ainsi que M. 

CHARGELEGUE Mathieu (club de Châtillon sur Thouet) 
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Le Secrétaire Général, LORIOU David prend la parole pour expliquer les procédures de 
votes et rappel que la lettre « H » a été tirée au sort lors du comité directeur du 20 juin pour 
établir l’ordre de la liste des candidats. 

Présentation des candidats sans prise de parole 
LEROY Stéphane  
LORIOU David  
LORIOU Vincent  
MARTINE Patrick  
PAILLÉ Alain 
STEENSTRUP Svend 
CHEVALIER Patrick 
CRÉON Samuel 
DEBORDES Joël 
DUPEUX Rémi 
GANDREUIL Benoît 
GUILLOTEAU Jean-Marc 
GUILLOTEAU Patrice 
 
- Vote à bulletin secret 
 
Le Président, prend la parole pour présenter son rapport moral à l’assemblée. 
Il fait le bilan de l’année écoulée : 

- où le contexte actuel, en 2019/2020, montre la difficulté de tirer un bilan sportif positif 
ou pratiquement toute la deuxième phase a été saison blanche. 
 

- Attire l’attention de l’assemblée générale sur le fait de la situation précaire de 
l’équilibre financier du fait que les charges demeurent constantes tandis que les 
produits notamment les recettes « traditionnelles » sont en baisses. L’équilibre ne se 
réalise que sur des éléments exceptionnels. Et que le comité n’est pas à l’équilibre sur 
l’olympiade, mais tel sera l’un des objectifs pour la prochaine mandature. 

 
- Présente des pistes de travail pour la prochaine équipe qui devront validées par le 

nouveau comité directeur. 
 
- Que La promotion de l’activité du tennis de table doit rester et restera aussi une 

priorité pour tous. Cela passe par une communication à la fois ciblée pour les 
pongistes et à la fois au grand public. 

 
- Félicite les clubs pour leur travail tout au long de l’année ainsi qu’une implication 

totale dans le développement et l’évolution de notre discipline puis se serrer les 
coudes dans les prochaines échéances qui risquent d’être douloureuses pour tous à la 
fin de l’olympiade 2020/2024 

 
 

Le secrétaire général, David LORIOU a présenté le rapport d’activité des commissions et 
compétitions de la saison 2019-2020. 

- Attire l’intention sur le nombre de licenciés, 2198, le nombre de clubs, 35 dont un 
nouveau Speedy Ping St Pierre (45 licences) 

- Annonce aux clubs du nombre de réunion que le comité directeur a effectué 
- Avise une démission durant la saison, celle de Benoit GANDREUIL mais qui s’est 

représenté pour la nouvelle olympiade 
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- Informe que la 1ère phase s’est très bien déroulée. En revanche, la 2ème phase a été 
stoppée avec la Covid 19 et sur l’ordre de la Fédération Française de Tennis de Table. 
Cependant, le comité a fonctionné avec la mise en place du télétravail. Le président et 
le secrétaire général étaient en relations avec la FFTT, la ligue et la Préfecture pour 
suivre l’évolution de l’épidémie et des protocoles sanitaires 

- Fait part que depuis juin, le comité a mis en place une Dropbox où tous les documents 
et informations sont mis dedans. Cela permet de faciliter les échanges entre le comité 
et les clubs. Le comité vous demande de communiqué les noms des personnes qui seront 
habilités de lire et/ou de faire les modifications des documents dans cet espace. A ce 
jour, seulement 12 clubs ont répondu. Merci aux autres clubs de faire le nécessaire. 

- Suite à une remarque de M. Pillet Jean (Niort TT) sur l’utilisation de la Dropbox qui 
n’est pas simple à utiliser pour certaines personnes, le secrétaire général promet de 
diffuser dans les prochains mois, une note explicative pour utiliser la Dropbox 
 

Nombre de voix possibles : 108 
Nombre de voix exprimées : oui : 108 non : 0 Nuls : 0 Blancs : 0 
 
Le rapport d’activité est soumis au vote et est adopté à l’unanimité des clubs présents. 
 
 
Résultat des votes de l’élection du Comité Directeur 
Nombre de voix possibles : 108 voix exprimées : 97 
LEROY Stéphane :  97 
LORIOU David :  87 
LORIOU Vincent :  86 
MARTINE Patrick :  94 
PAILLÉ Alain :  97 
STEENSTRUP Svend : 92 
CHEVALIER Patrick : 94 
CRÉON Samuel :  92 
DEBORDES Joël :  89 
DUPEUX Rémi :  89 
GANDREUIL Benoît :  97 
GUILLOTEAU Jean-Marc : 97 
GUILLOTEAU Patrice : 97 
 
Les candidats sont tous élus. 
 
Pendant que les membres du comité se réunissent pour proposer un président aux clubs, 
présentation d’un club nouvellement créé St Pierre des Échaubrognes par M. Grégoire 
BABARY, Président de ce club 
 
Présentation du président et proposé par le comité directeur : Vincent LORIOU 
Il est soumis au vote des clubs à bulletin secret 
Nombre de voix possibles : 108 voix exprimées : 104 
 
Résultat de l’élection du Président du comité départemental des Deux-Sèvres 
Nombre de voix exprimées : oui : 80  non : 20  Nuls : 4  Blancs : 0 
Vincent LORIOU est réélu. 
 
Présentation de la réforme du critérium fédéral régional par M. Patrice GUILLOTEAU 
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Le comité directeur présente à l’élection des clubs du candidat titulaire et du candidat 
suppléant à l’assemblée générale de la fédération 

Titulaires : Vincent LORIOU 
Suppléant : Patrick CHEVALIER 
Ils sont soumis au vote des clubs à bulletin secret 
Nombre de voix possibles : 108  voix exprimées : 94 
 
Résultat de l’élection des représentants à l’assemblée générale de la fédération 
Titulaires : Vincent LORIOU 
Nombre de voix exprimées : oui : 88  non : 0  Nuls : 6  Blancs : 0 
 
Suppléant : Patrick CHEVALIER 
Nombre de voix exprimées : oui : 88  non : 0  Nuls : 6  Blancs : 0 
 
Vincent LORIOU et Patrick CHEVALIER sont élus comme représentants du comité 

départemental des Deux-Sèvres à l’assemblée générale de la fédération. 
 
Le comité directeur présente à l’élection des clubs du candidat titulaires et du candidat 

suppléant pour représenter le comité des Deux-Sèvres au conseil de la Ligue Nouvelle 
Aquitaine de Tennis de Table. 

Titulaires : Vincent LORIOU 
Suppléant : David LORIOU 
Ils sont soumis au vote des clubs à bulletin secret 
Nombre de voix possibles : 108 voix exprimées : 102 
 
Résultat de l’élection des représentants au conseil de la Ligue Nouvelle Aquitaine de 

Tennis de Table. 
Titulaires : Vincent LORIOU 
Nombre de voix exprimées : oui : 97  non : 0  Nuls : 5  Blancs : 0 
 
Suppléant : David LORIOU 
Nombre de voix exprimées : oui : 97  non : 0  Nuls : 5  Blancs : 0 
 
Vincent LORIOU et David LORIOU sont élus comme représentants du comité 

départemental des Deux-Sèvres au conseil de la Ligue Nouvelle Aquitaine de Tennis de Table. 
 
Patrick MARTINE, trésorier, présente le Rapport financier ainsi que le Bilan du compte 

de résultat 2019-2020. 
 
Le rapport et le bilan des comptes de résultats sont mis au vote et effectués à bulletin 

secret sur la demande du trésorier général ainsi que du Président du comité départemental. 
 
Le Rapport financier 

Le vote est effectué à main levée 
Nombre de voix possibles : 108, voix exprimées 108 
Le Rapport financier :  Nul : 0 voix  Contre : 0 voix Pour : 108 voix 
Le Rapport financier a été adopté 
 
Le Bilan du compte de résultat 

Le vote est effectué à main levée 
Nombre de voix possibles : 108, voix exprimées 108 
Le Bilan du compte de résultat :  Nul : 0 voix Contre : 0 voix Pour : 108 voix 
Le Bilan du compte de résultat a été adopté 
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Patrick MARTINE, trésorier, présente les tarifs et le budget prévisionnel pour la saison 

2020-2021 en précisant les charges et les produits. 
 
Il fait le point et en rappelle quelques faits : 

- Pas d’augmentation des tarifs ; 
- BP 2020-2021 n’a pas été modifié dû fait de la démission de Pascal GRIFFAULT, 

pour deux raison : 
o BP effectué et validé en comité directeur du mois de juin 
o Augmentation des indemnités des juges arbitres, passage de 18 € à 20 € ; 

- Pas d’augmentation des licences et des autres compétitions. 
 
 

Les tarifs et le budget prévisionnel sont mis au vote et effectués à bulletin secret sur la 
demande du trésorier général ainsi que du Président du comité départemental. 

 
Les tarifs 

Le vote est effectué à main levée 
Nombre de voix possibles : 108, voix exprimées 108 
Le budget prévisionnel :  Nul : 0 voix  Contre : 0 voix Pour : 108voix 
Le budget prévisionnel a été adopté 
 
Budget prévisionnel 2020-2021 

Le vote est effectué à main levée 
Nombre de voix possibles : 108, voix exprimées 108 
Le budget prévisionnel :  Nul : 0 voix  Contre : 0 voix Pour : 108 voix 
Le budget prévisionnel a été adopté 
 
 
 
Informations diverses : 
COVID 19 :  
En attente de réponse de la Fédération 
« M. GRIGNON Jérémy (La Crèche/Ste Néomaye) : Comment faut-il gérer le brûlage si 

un joueur est contaminé ? Réponse : la Fédération se réunie le 07/09/2020 puis le 15/09/2020 
et l’information sera communiquée ultérieurement. 

Peut-on mensualiser le paiement des licences ? Réponse : l’information sera remontée 
auprès de la ligue qui détentrice de la réception des paiements par les clubs » 

« M. MELIN Julien (La Ronde) : si un joueur est contaminé, peut-on présenté une équipe 
incomplète ? Réponse : la Fédération se réunie le 07/09/2020 puis le 15/09/2020 et 
l’information sera communiquée ultérieurement» 

 
 Démission de Pascal GRIFFAULT du poste de Directeur Sportif Départemental 
« M. GRIGNON Jérémy (La Crèche/Ste Néomaye) demande pourquoi M. Pascal 

GRIFFAULT n’est pas présent à l’assemblée générale. M. Alain PAILLÉ (Périgné) lit un 
message de M. GRIFFAULT relatant pourquoi M. GRIFFAULT n’est pas présent et sans y être 
autorisé par le Président du comité. Réponse : M. GRIFFAULT étant démissionnaire, il ne fait 
plus par de l’effectif du comité et à ce titre ne peut intervenir. 

 
Félicitations à M. David LORIOU (Aiffres) pour l’obtention de la médaille d’Argent de la de 

la Jeunesse, Sports et Engagement Associatif 
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Le secrétaire général adjoint, M. Jacques BRISSET, remet un plateau à l’Auto-école 

AUDOUIN pour ses 25 ans de partenariat avec le Comité départemental.  
 
Le Président procède à la remise des récompenses. 
Médaille d’Argent du comité départemental à M. BIZIEN Hervé du club de Niort TT 

ainsi qu’à M. GIRAUD Damien du club de TT St Varent. 
 
Médaille de Bronze de la Fédération Française de Tennis de Table à M. BEGUIER Jean - 

Noël (Parthenay). 
Médaille d’Or de la Fédération Française de Tennis de Table à M. Jean PILLET (Niort). 
 
 
Un Hommage tout particulier est fait en l’honneur de M. Christophe TRILLET ainsi qu’à 

M. Jacques BRISSET pour leurs nombreuses années d’élus au sein du comité départemental 
de tennis de table des Deux-Sèvres. 

Christophe TRILLET : 10 ans dont 5 ans de Présidence 
Jacques BRISSET : 27 ans de bénévolat dont 22 ans de secrétaire général et 5 ans de 

secrétaire général adjoint 
 
Le Président remercie les clubs de leur attention et les invite au pot de l’amitié. 
 
Fin de l’Assemblée Générale 18h00 
 
 

 
 
 

 


